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DECISION TARIFAIRE N°4571  PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOC LA PROVIDENCE DE ST ANDRE - 570001917

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD " SAINT JOSEPH" - 570013151

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2020 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOC LA PROVIDENCE DE ST ANDRE (570001917), a été
fixée à 1 843 517,34 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule
fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 



 
- personnes âgées : 1 843 517,34 €

 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570013151
EHPAD "

SAINT JOSEPH"
1 719 878,34 0,00 90 738,00 32 901,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570013151
EHPAD "

SAINT JOSEPH"
54,40 52,81 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 153 626,45 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 843 517,34 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 843 517,34 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570013151
EHPAD " SAINT JOSEPH" 1 719 878,34 0,00 90 738,00 32 901,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570013151
EHPAD " SAINT JOSEPH" 54,40 52,81 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 153 626,45 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOC LA PROVIDENCE DE ST ANDRE
570001917) et aux structures concernées.

 
 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
#signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N° 4577  PORTANT
FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2025 DE

RESIDENCE DU CANAL - 570001081
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;

 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025;
 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL
Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice
adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Résidences autonomie dénommée RESIDENCE DU CANAL (570001081) sise 41 R DU
CANAL 57950 Montigny-lès-Metz et gérée par l’entité dénommée OEUVRE SOCIALE
PROTESTANTE (570009928);

 
 
 

 
DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, le forfait de soins est fixé à 91 705,84 €,
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
Pour 2025 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 642,15 €.
Soit un prix de journée de 0,00 €.

  
Article 2 Ainsi et à compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF,

les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :
 
÷ forfait de soins 2026: 91 705,84 €

(douzième applicable s’élevant à 7 642,15 €)
÷ prix de journée de reconduction de 0,00 €

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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http://www.telerecours.fr


Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OEUVRE SOCIALE PROTESTANTE
(570009928) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
 

#signature#
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Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



   

 

DECISION TARIFAIRE N°4562  PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "LA VILLA AMARELLI" - 570024976
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/08/2010 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "LA
VILLA AMARELLI" (570024976) sise CHE TERRASSES DU SOLEIL 57360 Amnéville
et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 779 594,79 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 299,57 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 635 152,79 59,08

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

65 802,00 60,09

Accueil de jour
78 640,00 54,42

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 779 594,79 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 635 152,79 59,08

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

65 802,00 60,09

Accueil de jour
78 640,00 54,42



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 299,57 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à
l’établissement concerné.

 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


   

 

DECISION TARIFAIRE N°4563  PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "LES QUATRE SAISONS" - 570024125
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 08/12/2008 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "LES
QUATRE SAISONS" (570024125) sise R DE L'HOPITAL 57790 Lorquin et gérée par
l’entité dénommée CH DE LORQUIN (570000133) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 895 823,81 € au titre de
2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 651,98 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

895 823,81 62,31

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 895 823,81 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

895 823,81 62,31

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 651,98 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE LORQUIN (570000133) et à
l’établissement concerné.

 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°4564  PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
GROUPE UNEOS - 570023630

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD SAINTE MARIE - 570023853
 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD SAINTE BLANDINE - 570023325
 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD SAINTE CLAIRE METZ - 570024018

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

VU
 
 
VU
 
 
 
 
 
VU

le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;
 
l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  



VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2020 prenant effet au
01/01/2020 ;

 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée GROUPE UNEOS (570023630), a été fixée à 4 639 451,54 €, dont
0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 

- personnes âgées : 4 590 101,69 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570023325
SSIAD SAINTE

BLANDINE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 452 109,17

570023853
EHPAD

SAINTE MARIE
2 636 304,16 0,00 90 738,00 53 901,00 0,00 0,00 0,00

570024018
EHPAD SAINTE
CLAIRE METZ

1 291 247,36 0,00 0,00 65 802,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570023325
SSIAD SAINTE

BLANDINE
0,00 0,00 0,00 56,30

570023853
EHPAD

SAINTE MARIE
68,90 105,48 0,00 0,00

570024018
EHPAD SAINTE
CLAIRE METZ

55,84 56,34 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 382 508,47 €.
 
 
 

- personnes handicapées : 49 349,85 € (dont 49 349,85 € imputable à l’assurance
maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570023325

SSIAD SAINTE
BLANDINE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 349,85

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD



570023325
SSIAD SAINTE

BLANDINE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 135,21

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 4 112,49 €
(dont 4 112,49 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 639 451,54 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 4 590 101,69 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570023325
SSIAD SAINTE BLANDINE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 452 109,17

570023853
EHPAD SAINTE MARIE 2 636 304,16 0,00 90 738,00 53 901,00 0,00 0,00 0,00

570024018
EHPAD SAINTE
CLAIRE METZ

1 291 247,36 0,00 0,00 65 802,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570023325
SSIAD SAINTE BLANDINE 0,00 0,00 0,00 56,30

570023853
EHPAD SAINTE MARIE 68,90 105,48 0,00 0,00

570024018
EHPAD SAINTE
CLAIRE METZ

55,84 56,34 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 382 508,47 €.
 

- personnes handicapées : 49 349,85  €
(dont 49 349,85 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570023325
SSIAD SAINTE

BLANDINE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 49 349,85

 
 
 
 



 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570023325
SSIAD SAINTE

BLANDINE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 135,21

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 4 112,49 €
(dont 4 112,49 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (GROUPE UNEOS 570023630) et aux structures
concernées.

 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
#signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



   

 

DECISION TARIFAIRE N°4565  PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "ST JEAN BAPTISTE" - 570014845
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "ST
JEAN BAPTISTE" (570014845) sise 4 R NEUFELD 57450 Farébersviller et gérée par
l’entité dénommée AGAPES SAINT JEAN BAPTISTE (570016659) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 544 234,32 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 128 686,19 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 399 792,32 48,07

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

65 802,00 64,39

Accueil de jour
78 640,00 62,91

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 544 234,32 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 399 792,32 48,07

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

65 802,00 64,39

Accueil de jour
78 640,00 62,91



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 128 686,19 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGAPES SAINT JEAN BAPTISTE
(570016659) et à l’établissement concerné.

 
 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


   

 

DECISION TARIFAIRE N°4566  PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD LES JARDINS - 570014399
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES
JARDINS (570014399) sise 6 R DES MARAICHERS 57400 Sarrebourg et gérée par l’entité
dénommée ASSOCIATION LES JARDINS (570015263) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 218 822,22 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 184 901,85 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 868 489,22 54,02

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

180 955,00 90,48

Accueil de jour
78 640,00 436,89

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 218 822,22 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 868 489,22 54,02

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

180 955,00 90,48

Accueil de jour
78 640,00 436,89



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 184 901,85 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES JARDINS (570015263)
et à l’établissement concerné.

 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°4567  PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASS. GEST. MAISON RETRAITE VAL SEILLE - 570014134

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD "LE VAL DE SEILLE" - 570014159

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2020 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASS. GEST. MAISON RETRAITE VAL SEILLE (570014134), a
été fixée à 1 280 013,05 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une
seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 



 
- personnes âgées : 1 280 013,05 €

 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570014159
EHPAD "LE VAL

DE SEILLE"
1 189 275,05 0,00 90 738,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570014159
EHPAD "LE VAL

DE SEILLE"
55,29 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 106 667,75 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 280 013,05 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 280 013,05 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570014159
EHPAD "LE VAL

DE SEILLE"
1 189 275,05 0,00 90 738,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570014159
EHPAD "LE VAL

DE SEILLE"
55,29 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 106 667,75 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASS. GEST. MAISON RETRAITE
VAL SEILLE 570014134) et aux structures concernées.

 
 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
#signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



   

 

DECISION TARIFAIRE N°4568  PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "RESIDENCE DU PARC" - 570014126
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
"RESIDENCE DU PARC" (570014126) sise 4 R DU PUITS MAX 57490 Carling et gérée
par l’entité dénommée ASS GESTION RESIDENCE DU PARC CARLING (570014118) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 605 478,97 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 133 789,91 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 556 127,97 51,61

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 70,00

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 605 478,97 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 556 127,97 51,61

UHR
0,00  

PASA
0,00  

Hébergement
Temporaire

49 351,00 70,00

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 133 789,91 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS GESTION RESIDENCE DU
PARC CARLING (570014118) et à l’établissement concerné.

 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°4569 PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION STE CHRETIENNE POUR L'AIDE - 570013284

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
- EHPAD "SAINTE CHRETIENNE". - 570013789

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2020 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOCIATION STE CHRETIENNE POUR L'AIDE (570013284),
a été fixée à 1 626 174,64 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une
seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 



 
- personnes âgées : 1 626 174,64 €

 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570013789
EHPAD "SAINTE
CHRETIENNE".

1 345 256,64 0,00 90 738,00 32 901,00 157 279,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570013789
EHPAD "SAINTE
CHRETIENNE".

57,94 52,98 121,45 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 135 514,55 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 626 174,64 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 626 174,64 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570013789
EHPAD "SAINTE
CHRETIENNE".

1 345 256,64 0,00 90 738,00 32 901,00 157 279,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570013789
EHPAD "SAINTE
CHRETIENNE".

57,94 52,98 121,45 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 135 514,55 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION STE CHRETIENNE POUR
L'AIDE 570013284) et aux structures concernées.

 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
La Directrice adjointe
 
 
 
#signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°4572  PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
MAISON DE RETRAITE FENETRANGE - 570001909

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD "LE VAL FLEURI" - 570012732

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2018 prenant effet au

01/01/2018 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE FENETRANGE (570001909), a été fixée
à 1 286 426,13 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 1 286 426,13 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570012732
EHPAD "LE

VAL FLEURI"
1 269 975,13 0,00 0,00 16 451,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570012732
EHPAD "LE

VAL FLEURI"
58,75 62,31 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 107 202,18 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 286 426,13 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 286 426,13 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570012732
EHPAD "LE VAL FLEURI" 1 269 975,13 0,00 0,00 16 451,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570012732
EHPAD "LE VAL FLEURI" 58,75 62,31 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 107 202,18 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MAISON DE RETRAITE FENETRANGE
570001909) et aux structures concernées.

 
 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
#signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



   

 

DECISION TARIFAIRE N°4573  PORTANT FIXATION
DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

M.A.P.A.D. "ANGEL FILIPPETTI" - 570012690
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée M.A.P.A.D.
"ANGEL FILIPPETTI" (570012690) sise 15 R DU MARECHAL FOCH 57390 Audun-
le-Tiche et gérée par l’entité dénommée ASSOC. MAINT. DOM. & ACC. PAVD
(570012682) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 591 903,62 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 658,64 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 422 525,62 53,07

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
78 640,00 148,38

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 591 903,62 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

1 422 525,62 53,07

UHR
0,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

0,00 0,00

Accueil de jour
78 640,00 148,38



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 658,64 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC. MAINT. DOM. & ACC.
PAVD (570012682) et à l’établissement concerné.

 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


   

 

DECISION TARIFAIRE N°4574
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "SAINT JOSEPH" - 570004408
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
"SAINT JOSEPH" (570004408) sise 12 R DE L'HOPITAL 57430 Sarralbe et gérée par
l’entité dénommée ASSOCIATION HOPITAL SAINT JOSEPH (570024794) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 419 405,13 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 201 617,09 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

2 046 317,13 68,10

UHR
265 899,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

16 451,00 52,23

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 419 405,13 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

2 046 317,13 68,10

UHR
265 899,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

16 451,00 52,23

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 201 617,09 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HOPITAL SAINT JOSEPH
(570024794) et à l’établissement concerné.

 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


   

 

DECISION TARIFAIRE N°4574
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2025 DE

EHPAD "SAINT JOSEPH" - 570004408
 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;
 

VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du
31/05/2025 ;

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame, RATIGNIER-CARBONNEIL,

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
  
VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice

adjointe de MOSELLE en date du 22/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD
"SAINT JOSEPH" (570004408) sise 12 R DE L'HOPITAL 57430 Sarralbe et gérée par
l’entité dénommée ASSOCIATION HOPITAL SAINT JOSEPH (570024794) ;

  
 
 



DECIDE

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 419 405,13 € au titre
de 2025, dont 0,00 € au titre des crédits non reconductible versés en une seule fois.

 
 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 201 617,09 €.
 
 
Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

2 046 317,13 68,10

UHR
265 899,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

16 451,00 52,23

Accueil de jour
0,00 0,00

Plateforme de répit
0,00  

 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026 , en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 419 405,13 €.
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à :

 

 Forfait global
de soins Prix de journée (en €)

Hébergement
Permanent

2 046 317,13 68,10

UHR
265 899,00  

PASA
90 738,00  

Hébergement
Temporaire

16 451,00 52,23

Accueil de jour
0,00 0,00



Plateforme de répit
0,00  

 
 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 201 617,09 €.

 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6 Rue du Haut Bourgeois 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HOPITAL SAINT JOSEPH
(570024794) et à l’établissement concerné.

 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
                           #signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR

http://www.telerecours.fr


DECISION TARIFAIRE N°4575   PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION "HOME ISRAELITE" - METZ - 570015487

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD "LE HOME ISRAELITE" - 570002063

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2018 prenant effet au

01/01/2018 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOCIATION "HOME ISRAELITE" - METZ (570015487), a été
fixée à 1 125 533,91 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule
fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 



 
- personnes âgées : 1 125 533,91 €

 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570002063
EHPAD "LE HOME

ISRAELITE"
1 092 632,91 0,00 0,00 32 901,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002063
EHPAD "LE HOME

ISRAELITE"
56,34 193,54 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 93 794,49 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 125 533,91 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 125 533,91 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570002063
EHPAD "LE HOME

ISRAELITE"
1 092 632,91 0,00 0,00 32 901,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570002063
EHPAD "LE HOME

ISRAELITE"
56,34 193,54 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 93 794,49 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION "HOME ISRAELITE" - METZ
570015487) et aux structures concernées.

 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
#signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°4576  PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
OEUVRE SOCIALE PROTESTANTE - 570009928

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes - EHPAD "LA VACQUINIERE" - 570001107

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;
 

  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2020 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée OEUVRE SOCIALE PROTESTANTE (570009928), a été fixée à
1 462 555,81 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 



- personnes âgées : 1 462 555,81 €
 
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570001107
EHPAD "LA

VACQUINIERE"
1 355 366,81 0,00 90 738,00 16 451,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570001107
EHPAD "LA

VACQUINIERE"
51,81 56,34 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 121 879,65 €.
 
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 462 555,81 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
 

-- personnes âgées : 1 462 555,81 €
 

 Dotations (en €)

FINESS Hébergement
permanent UHR PASA Hébergement

temporaire Accueil de jour Plateforme
de répit SSIAD

570001107
EHPAD "LA

VACQUINIERE"
1 355 366,81 0,00 90 738,00 16 451,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA

570001107
EHPAD "LA

VACQUINIERE"
51,81 56,34 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 121 879,65 €.
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (OEUVRE SOCIALE PROTESTANTE
570009928) et aux structures concernées.

 
 
 
 
Fait à METZ, le 23 juin 2025
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
#signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°9151  PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION  DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE  AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
EPSM METZ-JURY - 570000513

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS DU CH DE JURY - 570027896
 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2019 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée EPSM METZ-JURY (570000513), a été fixée à 3 183 106,97 €,
dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 
 

- personnes handicapées : 3 183 106,97 € (dont 3 183 106,97 € imputable à
l’assurance maladie)



 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570027896

MAS DU CH
DE JURY

3 102 083,42 81 023,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570027896

MAS DU CH
DE JURY

236,08 405,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
265 258,91 € (dont 265 258,91 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 183 106,97 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 3 183 106,97  €
(dont 3 183 106,97 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570027896
MAS DU CH

DE JURY
3 102 083,42 81 023,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570027896
MAS DU CH

DE JURY
236,08 405,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
265 258,91 € (dont 265 258,91 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (EPSM METZ-JURY 570000513) et
aux structures concernées.

 
 
 
 
Fait à METZ, le 26 juin 2025
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
#signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°9153  PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION  DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE  AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
CH DE LORQUIN - 570000133

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS DU CH DE LORQUIN - 570027466
 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/12/2019 prenant effet au

01/01/2020 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée CH DE LORQUIN (570000133), a été fixée à 4 311 550,11 €, dont
0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 
 

- personnes handicapées : 4 311 550,11 € (dont 4 311 550,11 € imputable à
l’assurance maladie)



 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570027466

MAS DU CH
DE LORQUIN

4 065 270,52 246 279,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570027466

MAS DU CH
DE LORQUIN

240,88 363,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
359 295,84 € (dont 359 295,84 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 311 550,11 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 4 311 550,11  €
(dont 4 311 550,11 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570027466
MAS DU CH

DE LORQUIN
4 065 270,52 246 279,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570027466
MAS DU CH

DE LORQUIN
240,88 363,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
359 295,84 € (dont 359 295,84 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  



Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CH DE LORQUIN 570000133) et aux structures
concernées.

 
 
Fait à METZ, le 26 juin 2025
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
#signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR



DECISION TARIFAIRE N°9154  PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION  DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE

PREVUE  AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASSOCIATION ENVOL LORRAINE - 570024083

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile -
SESSAD L'OISEAU BLEU DE SAINT AVOLD - 570024091

 
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SERV

D'EDUC SPE ET DE SOINS A DOMICILE - 570027250
 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH ENVOL - 570027425
 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
  
  
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL

Christelle en qualité de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice adjointe de
MOSELLE en date du 22/05/2025 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2017 prenant effet au

01/01/2018 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par
l’entité dénommée ASSOCIATION ENVOL LORRAINE (570024083), a été fixée à
3 582 749,96 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois.
 



 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025
étant également mentionnés.

 
 
 

- personnes handicapées : 3 582 749,96 € (dont 3 582 749,96 € imputable à
l’assurance maladie)

 
 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570024091
SESSAD

L'OISEAU
BLEU DE

SAINT AVOLD

0,00 0,00 0,00 0,00 1 696 087,87 338 985,43 0,00 0,00

570027250
SERV D'EDUC

SPE ET DE
SOINS A

DOMICILE

0,00 0,00 0,00 0,00 847 861,67 0,00 0,00 0,00

570027425
SAMSAH
ENVOL

0,00 0,00 0,00 0,00 699 814,99 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
570024091
SESSAD

L'OISEAU
BLEU DE

SAINT AVOLD

0,00 0,00 0,00 0,00 141,34 192,17 0,00 0,00

570027250
SERV D'EDUC

SPE ET DE
SOINS A

DOMICILE

0,00 0,00 0,00 0,00 120,26 0,00 0,00 0,00

570027425
SAMSAH
ENVOL

0,00 0,00 0,00 0,00 77,76 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
298 562,50 € (dont 298 562,50 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 582 749,96 €. Elle se
répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également
mentionnés :

 
- personnes handicapées : 3 582 749,96  €
(dont 3 582 749,96 € imputable à l’Assurance Maladie)

 
 
 

 
Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570024091
SESSAD L'OISEAU

BLEU DE
SAINT AVOLD

0,00 0,00 0,00 0,00 1 696 087,87 338 985,43 0,00 0,00

570027250
SERV D'EDUC

SPE ET DE SOINS
A DOMICILE

0,00 0,00 0,00 0,00 847 861,67 0,00 0,00 0,00



570027425
SAMSAH ENVOL 0,00 0,00 0,00 0,00 699 814,99 0,00 0,00 0,00

 
 
 
 

 
Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

570024091
SESSAD L'OISEAU

BLEU DE
SAINT AVOLD

0,00 0,00 0,00 0,00 141,34 192,17 0,00 0,00

570027250
SERV D'EDUC

SPE ET DE SOINS
A DOMICILE

0,00 0,00 0,00 0,00 120,26 0,00 0,00 0,00

570027425
SAMSAH ENVOL 0,00 0,00 0,00 0,00 77,76 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
298 562,50 € (dont 298 562,50 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

le Tribunal Administratif sis 6, Rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera
notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION ENVOL LORRAINE
570024083) et aux structures concernées.

 
 
Fait à METZ, le 26 juin 2025
 
La Directrice départementale adjointe
 
 
 
#signature#
 

 

Maryline SOMMIER

ORDONNATEUR
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